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Club Nantais du Suspense 
Le droit à l’énigme pour tous 
BP 33319 - 44033 NANTES CEDEX 1 
arsenejr@gmail.com 
http://aupaysdelorgris.com 
 
 

 
1993-2003 : Istanbul, Salamanque, Bruxelles, Bourgogne, Provence Côte d’Azur, Normandie, Vendée, Paris 
et Île de France… En 2006,  le Club Français du Suspense suspend son vol à Nantes et devient Club Nantais 
du Suspense. Favet Arsenius Eunti ! 
 

CONCOURS DE NOUVELLES 
A LA MANIÈRE DE…  BOILEAU-NARCEJAC 

NANTES 2008 
 

RÈGLEMENT DU CONCOURS  
 
. En hommage à l’écrivain Thomas 
Narcejac, dont c’est le 100e anniversaire 
de la naissance et le 10e de sa disparition, 
le Club Nantais du Suspense (association 
loi 1901) organise au second semestre 
2008, à Nantes, ville où il a vécu, écrit et 
enseigné, un Concours d’écriture de 
nouvelles inédites.  
 
. Il s’agit de faire œuvre d’imagination, 
tout en contribuant à la redécouverte d’un 
genre littéraire - suspense, mystères de 
chambre close, roman à clef (distinct du 
« polar noir » et du « thriller »), que 
Boileau et Narcejac ont parfaitement 
illustré : Les Diaboliques, porté à l’écran 
par Clouzot, Sueurs Froides par Hitchcock 
etc...   
Ce concours de nouvelles impose donc une 
contrainte d’écriture « à la manière de » 
Boileau-Narcejac et dans l’esprit des 
aventures « historiques » d’Arsène Lupin 
(leur héros fétiche). À la façon 
romanesque, par exemple de l’Aiguille 
Creuse (Maurice Leblanc) ; ou bien d’un 
Da Vinci Code (Dan Brown) « à la 
nantaise ». 
 
. Dans le prolongement de l’amorce 
énigmatique publiée dans le spécial 
« Potache Océan » (Presse Océan) entre 
décembre 2007 et juin 2008 qui constituera 
l’incipit, chaque nouvelle prendra pour 
sous-titre :  
 

« Le mystère du mot dérobé ». 

Solution de l’énigme : « Mot dérobé » était 
l’anagrame de Tom Dobrée. 
 
. À partir du personnage historique de 
Thomas Dobrée (1810-1895) dont la 
devise inscrite sur la Tour carrée du musée  
« Ann Dianaf a Rog Ac’Hanoun » 
(« l’inconnu me dévore ») évoque un 
mystérieux tourment, il s’agira d’élucider 
ce suspense en rebondissant sur la période 
contemporaine. 
 
. Le concours est ouvert à deux catégories 
de participants :  
Catégorie scolaire : collégiens, lycéens et 
apprentis de l’Académie de Nantes âgés de 
11 à 18 ans, lesquels pourront s’inspirer 
librement du personnage de fiction : le 
jeune François Robion, dit « Sans Atout» 
(Boileau-Narcejac).  
Catégorie adulte : toute personne 
d’expression francophone sans distinction 
de nationalité.  
Il est possible de concourir en équipe, ainsi 
qu’au travers de plusieurs nouvelles de 
contexture différente. 
 
. Composé de personnalités du monde de 
l’art, de la culture, de l’édition, de 
l’éducation et du journalisme, ainsi que de 
représentants de mécènes et sponsors, le 
jury est coprésidé par Mme Annette 
Ayraud-Chaton, fille aînée de Thomas 
Narcejac et de MM Armel de Wismes et 
Yves Cosson, écrivains et amis personnels 
de Thomas Narcejac.  
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Le concours est soutenu en particulier par 
l’association des Amis de la bibliothèque 
municipale de Nantes, l’Académie de 
Bretagne et des Pays de la Loire, le Comité 
de l’histoire du lycée Clémenceau, le 
CRDP des Pays de Loire. 
 
. Parmi les traits caractéristiques de 
l’écriture « à la manière de Thomas 
Narcejac », le jury appréciera de retrouver 
notamment : une certaine ambiance 
« sortilèges » au croisement du coup de dés 
(hasard) et de l’engrenage (enchaînement 
logique) ; l’humour, l’ingéniosité, 
l’exactitude historique, l’originalité de la 
« chute »… 
Ainsi que les qualités formelles du 
récit : construction, orthographe, style... 
 
. Inscription par voie postale : 

CONCOURS DE NOUVELLES  
LE MYSTÈRE DU MOT DÉROBÉ 

Club Nantais du Suspense 
BP 33319 – NANTES 44033 CEDEX 1 

Ou par voie électronique : 
arsenejr@gmail.com 

L’inscription est gratuite. 
Date limite d’inscription :   

30 septembre 2008 
Date limite d’envoi des nouvelles :   

31 octobre 2008 

Renseignements par téléphone :  
06 60 69 39 45 (« Jim ») 

 
. Les textes de chaque nouvelle sont 
envoyés en double exemplaire.  
Ils ne devront pas excéder 5 pages 
dactylographiées (environ 7 500 signes en 
corps 12) pour la catégorie scolaire ; et 15 
pages dactylographiées (environ 22 500 
signes en corps 12) pour la catégorie 
adulte. Les pages devront être numérotées, 
agrafées et non reliées. 
Aucun élément permettant d’identifier le 
concurrent ne devra apparaître ailleurs que 
sur la page de garde. Cette page de garde 
devra être signée par l’un des parents du 
concurrent s’il est mineur. 
 
. La remise officielle des prix (en livres et 
bons d’achat) est prévue pour la troisième 
semaine de décembre 2008. Un palmarès 
sera publié. Les nouvelles primées, tout en 
restant la propriété de leurs auteurs, seront 
libres de droits vis à vis de l’association 
organisatrice en vue d’une éventuelle 
édition. 
 
. Le jury est souverain. La participation au 
concours implique l’acceptation pleine et 
entière du présent règlement. 

 
Nantes, le 8 juin 2008  

……………………………………………………………………………………………........... 
 

DEMANDE D’INSCRIPTION 
CONCOURS DE NOUVELLES À LA MANIÈRE DE… BOILEAU-NARCEJAC 

« LE MYSTÈRE DU MOT DÉROBÉ » 
 

 
Nom et prénom 
 
(mention obligatoire de la date de naissance, pour les mineurs ; et dans ce cas autorisation 
parentale jointe à la signature) 
 
 
Coordonnées (adresse postale, téléphone, e-mail) 
 
 
Remarque particulière 
 
 

Date et signature 


